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Résumé:


La contribution donne un aperçu général des questions concernant l'informatisation et le transfert de technologie et propose des politiques et pratiques à adopter.


�
Introduction


1	Description: l'informatisation, son mécanisme et ses conséquences


On entend fondamentalement par informatique le recours à la technologie pour le transfert des informations d'un lieu d'origine donné jusqu'au point de leur utilisation et également le mécanisme d'acquisition des capacités techniques nécessaires.


La technologie est la clé de la compétitivité de la croissance économique. Parmi les nombreuses technologies qui ont vu le jour à notre époque, la technologie de l'information est celle dont les progrès ont sans aucun doute eu et continuent d'avoir l'influence la plus notable sur l'économie mondiale en rendant possibles le rassemblement, le traitement et le transfert d'informations à des vitesses époustouflantes et pour un prix de plus en plus faible avec pour effet de renforcer la productivité et d'améliorer la qualité et l'efficacité dans tous les types d'activités et de services. La plupart des pays industrialisés et un nombre croissant de nouveaux pays industriels ont recours à la nouvelle technologie de l'information dans des domaines aussi variés que l'éducation, les soins de santé, les industries manufacturières, les finances et la banque, les transports, le commerce, l'édition, la conservation de l'énergie et la gestion de l'environnement. Certains historiens de l'économie assurent que l'effet de la technologie de l'information sur la société est comparable à une deuxième révolution industrielle avec des répercussions aussi fondamentales.


2	Tendances mondiales: évolution de l'environnement commercial


La révolution de la technologie de l'information tend à une révolution des pratiques commerciales. La technologie de l'information s'associe de plus en plus à l'adoption de pratiques de fabrication et de distribution "économes" qui font appel à des techniques de "juste à temps", à la sous�traitance et à une gestion totale de la qualité. Ces pratiques intensives en matière d'information et de communication qui utilisent au maximum les avoirs corporels et réduisent au minimum le fonds de roulement se répandent de plus en plus dans tous les pays de l'OCDE et dans les nouveaux pays industriels de l'Asie de l'Est et c'est en fonction de ces pratiques que s'établiront les modalités - et le degré - de participation des nouveaux pays industriels aux secteurs d'activité d'envergure mondiale.


Les répercussions profondes de la nouvelle technologie de l'information ne concernent pas seulement la fabrication industrielle. Toutes les activités économiques y compris l'agriculture, l'extraction minière, la banque, le commerce et les transports sont de plus en plus marquées au coin de la rapidité, de la souplesse et de l'intensité de l'information. Etant donné le changement dans la production et la répartition des connaissances et des idées qui s’ensuivent dans tous les domaines, les compétences et les métiers actuels se trouvent déstabilisés et les structures hiérarchiques remises en question.


La plupart des pays en développement souffrent du manque d'informations fiables et faciles d'accès ce qui les gêne dans la poursuite de leurs nombreux objectifs de développement�. Pire encore, la pénétration de la technologie de l'information dans toutes les branches d'activités et de services dans les pays industrialisés se fait tellement rapidement et profondément - ce qui suppose des ��
améliorations dans la compétitivité des prix, la conception et la qualité des produits - que les pays en développement ont de plus en plus de difficulté à supporter la concurrence internationale. Selon les chercheurs, la vague des technologies nouvelles qui balaie le monde industrialisé creusera l'écart entre les pays riches et les pays pauvres.


3	Problèmes d'informatisation


3.1	Besoin d'une réforme


Réforme mondiale des télécommunications


Le rythme de changement que connaît le secteur des télécommunications depuis quelques années a été spectaculaire. Les exploitants historiques des télécommunications ont vu leur régime de propriété se transformer dans de nombreux pays et de nombreux marchés nationaux autrefois maintenus dans l'isolement ont ouvert leur porte à de nouveaux exploitants. Pour donner suite à cette évolution et la maintenir, certains gouvernements se sont livrés à deux opérations parallèles: réformer la législation en vigueur régissant les télécommunications et créer de nouvelles institutions chargées de les réglementer. Il semble qu'il y ait une étroite corrélation entre restructuration et amélioration du fonctionnement du secteur mais il n'existe pas de "recette" unique qui garantisse le succès de la réforme. Les pays ont suivi des chemins très différents avec plus ou moins de succès.


Dans la région des Amériques, la Commission interaméricaine des télécommunications (CITEL), créée en 1965, est la principale organisation régionale qui aide à mettre en place une réforme réglementaire. Il s'agit d'une entité relevant de l'Organisation des états américains dont l'objectif est de faciliter et de favoriser le développement des télécommunications dans la région des Amériques pour contribuer au développement général de la région. Une autre organisation, l'Union des télécommunications des Caraïbes (CTU), organe intergouvernemental, a été créée pour élaborer une politique et des programmes régionaux de développement des télécommunications, notamment en assurant la coordination des positions adoptées au plan régional dans les domaines appelant des décisions au plan international.i


3.2	Avantages de l'informatisation


Lorsqu'on étudie les pays en développement, on pourrait être tenté de dire que les communications et la technologie de l'information sont un luxe et non pas une priorité sociale par rapport à d'autres "urgences" notamment dans les domaines du développement, de la santé, de l'éducation.


En fait, les technologies de l'information et de la communication sont en passe de devenir l'assise sur laquelle s'appuieront différents moyens, plus efficaces, de fabriquer, de vendre et d'exporter des produits et également de diffuser l'information, de dispenser les soins de santé et d'assurer les services de base dont l'État a souvent la responsabilité. Ces nouvelles technologies permettent de mener de nombreuses opérations beaucoup plus efficacement et rapidement que par le passé.


A l’issue d’une étude de cas sur le Burkina Faso, la conclusion a été que les avantages étaient les suivants:


•	accès de l'usager aux services publics;


•	accès à l'information technique, scientifique et économique;


�
•	possibilités de téléapprentissage;


•	fin de l'isolement des régions rurales;


•	gestion de ressources limitées (eau, environnement, etc.)


La baisse des coûts est un bénéfice supplémentaire tant pour les pays développés qu'en développement. Le transfert de technologie, grâce aux investissements étrangers et à une concurrence accrue, peut également entraîner la baisse des prix à la consommation�.


Le transfert de technologie facilite également l'industrialisation. La mise en place du système TELEBRAS de publiphones à carte en est une illustration. Le système a été introduit au Brésil en 1992 suite aux difficultés rencontrées en liaison avec les téléphones à jeton traditionnels (coûts de maintenance élevés, mauvais fonctionnement du dispositif de collecte des jetons, moyens logistiques nécessaires pour collecter, empaqueter et distribuer les jetons). La mise en place du système TELEBRAS de publiphones à carte a entraîné une industrialisation qui ressort:


•	de l'expansion du secteur de la fabrication des publiphones qui est passée d'une situation de duopole du marché des publiphones à pièces à une situation où cinq fournisseurs se partagent le marché avec une capacité installée totale de près de 20 000 publiphones par mois;


•	de la création de nouvelles capacités dans le secteur des cartes qui passe d'une capacité nulle à l'existence de quatre fournisseurs avec une capacité installée totale de plus de 80 millions de cartes par mois;


•	de l'expansion du secteur de fabrication de systèmes de commutation qui passe d'une situation où les publiphones étaient considérés comme un élément marginal dans l'expansion du réseau téléphonique conventionnel à une nouvelle vision des plates-formes entièrement dédiées aux publiphones.


L'évolution technologique fait qu'il est désormais possible d'étendre le service téléphonique de base dans les pays en développement aux petites agglomérations et aux zones reculées et de mettre en place également de nouveaux services  de plus en plus exigés par l'Union internationale des télécommunications3 . La communication par satellite permet d'atteindre des zones qui, sans elles, seraient inaccessibles et où l'utilisation de communications par câble ou de communications radio en portée optique serait d'un coût prohibitif.


�
L'amélioration des télécommunications est essentielle au développement des autres secteurs économiques d'un pays. Le développement industriel exige la coordination de nombreuses activités: acquisition de fournitures, embauche et coordination de la main�d'oeuvre, contrôle des stocks, traitement de matériels, livraison des marchandises aux acheteurs et recherche de marchés de caractère général. Le commerce reste toutefois une activité dont l'information est un élément intrinsèque. Pour garantir des achats, des ventes, un courtage et des transports efficaces il faut un apport continu d'informations à jour sur la disponibilité et les prix de nombreux biens et services. Faute de services de télécommunications accessibles et fiables, ces activités pâtissent de divers dysfonctionnements se traduisant, entre autres, par l’apparition de marchés sur lesquels quelques individus détenteurs d'informations peuvent obtenir un avantage considérable sur la majorité des personnes pauvres en informations.


L'évolution technologique devrait donner davantage aux pays en développement les moyens de se procurer des réseaux à bas prix et de plus grande capacité qui leur permettent de sauter certaines étapes de la mise en place de réseaux. Par exemple, la technologie hertzienne des communications personnelles est devenue un concurrent sérieux pour les réseaux fixes; le coût des systèmes à fibre optique continue de baisser alors que leur capacité augmente; le nouveau format synchrone des systèmes de transmission permet un accès souple et peu coûteux aux flux de données et la rapidité grandissante des techniques informatiques renforce notablement la capacité des centres à traiter les appels. Cette évolution modifie la structure optimale des réseaux et fait baisser les coûts.


Le rapport sur le développement humain publié par le PNUD en 1990 a instauré la notion d'indice du développement humain (IDH). Cet indice tient compte de trois aspects du développement humain d'un pays: la longévité (espérance de vie), les connaissances et le revenu. Les pays dotés d'un IDH de plus de 0,8 sont considérés comme jouissant d'un fort développement humain, tandis que ceux dont l'IDH est inférieur à 0,5 sont considérés comme jouissant d'un faible niveau de développement humain. L'IDH semblerait constituer un bon repère pour mesurer le développement socio-économique et culturel d'un pays. Il existe une corrélation entre l'IDH et la pénétration téléphonique et on a démontré que plus l'IDH était élevé, plus la pénétration téléphonique se renforçait. Le lien de causalité entre l'IDH et la croissance des télécommunications mériterait cependant d'être étudié plus en détail et d’être quantifié�.


La révolution de l'information est une véritable occasion offerte aux pays en développement qui ont pris du retard dans la révolution industrielle, qui sont gênés par des désavantages géographico�logistiques, où d'autres facteurs de production, l'énergie et les matières premières sont peu abondantes ou restent à découvrir et où les ressources humaines spécialisées sont limitées et doivent être utilisées avec un souci maximum d'efficacité.


Ces possibilités ne doivent néanmoins pas faire oublier les risques considérables que fait courir aux pays en développement la révolution de l'information.


Les pays en développement se trouvent face aux difficultés suivantes:


•	retard dans la prise de conscience des perspectives qu'ouvre cette révolution;


•	perte d'identité et de références culturelles due au faible niveau d'instruction qui rend ces pays extrêmement vulnérables et les met dans l'incapacité de résister au puissant pouvoir d'attraction des produits culturels étrangers;


•	la marginalisation découlant d'une faible compétitivité liée à une capacité d'innovation très faible due à un faible niveau de développement technique et scientifique;


•	une exclusion totale suite aux coûts d'accès inabordables, à l'absence d'infrastructure de communication, au manque de moyens financiers dont ils ont besoin pour rattraper leur retard dans ce domaine et, finalement, à l'écart disproportionné entre les besoins de ces pays et l’aide au développement fournie par la communauté internationale.


3.3	Vers une "société de la connaissance"


L'expression "société de la connaissance" a été utilisée pour que les technologies de l'information et de la communication ne soient plus considérées uniquement comme des "moteurs" de changement mais aussi comme des instruments susceptibles de donner de nouvelles possibilités de combiner l'information propres aux technologies de l'information et de la communication avec le potentiel créatif et les connaissances détenus par les individus. Ces technologies sont considérées comme des instruments ou des moyens susceptibles de remplacer le mieux dans certaines conditions d'autres mécanismes de création de connaissances dans les sociétés prêtes à innover.


Tirer le maximum d'avantages et réduire au minimum les risques sont des éléments essentiels de la création des sociétés de la connaissance, particulièrement dans les pays en développement. La création de richesses devient plus étroitement liée à la capacité de créer une valeur ajoutée grâce à des produits et à des services propres à ces technologies de l'information et de la communication. Seuls quelques pays en développement ont réussi à resserrer "l'écart" dont ils pâtissent en matière de développement en produisant ou utilisant ces technologies au service de leurs objectifs de développement. Si l'évolution est conforme à ces objectifs, les pays peuvent tirer avantage de ces technologies et éviter les risques d'exclusion et de marginalisation. Il faut pour cela des stratégies nationales (ou régionales) axées sur ces technologies et qui fassent fond sur les points forts de chaque pays. Délimiter et mesurer l'impact socio�économique de ces technologies ainsi que les points forts et les faiblesses liées aux ressources technologiques et sociales propres aux pays en développement deviendra un moyen essentiel de créer l'information nécessaire pour choisir une politique en pleine connaissance de cause.


3.4	Exclusion de certains groupes


Les technologies de l'information et de la communication fondées sur la micro-électronique de pointe peuvent contribuer à l'insertion sociale. Leur efficacité dans ce sens dépendra du contexte propre à chaque pays. Dans les pays en développement l'accès à l'éducation et à la formation fondé sur ces technologies n'est qu'un élément du défi à relever. Il faut assurer l'entretien des nouveaux systèmes et l’écart entre pédagogie et technologie doit être comblé. Le contenu et les modes d'apprentissage inhérents à la formation faisant appel aux technologies de l'information et de la communication sont tout aussi importants que les investissements dans l'infrastructure (télécommunications et informatique). Dans le domaine de l'éducation, les possibilités qu'offrent ces technologies pour surmonter des obstacles tels que l'isolement géographique et la pénurie d'enseignants sont évidentes. Mais l'utilisation de ces technologies dans les pays en développement pose de grands problèmes. Le coût est un frein au moment de prévoir les dépenses de matériel et de logiciels ainsi que la maintenance et l'infrastructure nécessaires à l'exploitation de nouveaux réseaux de la connaissance.ii


3.5	L’informatique au service de l’environnement


Les technologies de l'information et de la communication peuvent contribuer à un développement favorable à l'environnement. Il est maintenant possible de communiquer à distance, de tenir des téléconférences, de pratiquer le commerce électronique, etc. Ces technologies permettent de se donner de nouveaux moyens de surveiller et de modéliser les conditions du milieu et peuvent également aider à maîtriser les niveaux d'utilisation des ressources, de pollution, de congestion, etc. Le recours à l'informatique permettra également de rapprocher la production de la consommation en réduisant de la sorte le besoin de transport, en multipliant les petites entreprises et en aidant à relancer l'économie locale. Les réseaux de transmission de données donnent déjà la possibilité aux groupements écologistes de coordonner leurs campagnes et d'échanger des informations.


3.6	Le développement des ressources humaines - L'infrastructure humaine


Incidences de l'informatique sur la gestion des ressources humaines


Il ne faut pas perdre de vue, lorsque l'on met au point une technologie, qu’il ne s’agit pas seulement d’investir de l’argent dans l'infrastructure technique mais également de s’en servir pour investir dans le capital humain. L'acquisition de capacités techniques doit être complétée par l'investissement dans le capital humain (formation du personnel et recrutement de conseillers). Il faut tenir le personnel suffisamment informé et formé si l'on veut qu'il apporte son plein appui à la politique de l'entreprise.


Aussi, au fur et à mesure que l'utilisation de la technologie de l'information se répand, la stratégie en matière de développement des ressources humaines doit s'axer:


•	sur la formation en cours d'emploi du personnel technique,


•	sur la formation au traitement électronique et à la gestion des projets faisant appel en partie aux aspects comportementaux, sociaux et politiques de l'informatique,


•	sur la rationalisation du développement à l'échelle régionale pour assurer l'uniformité des normes,


•	sur des programmes professionnels de développement,


•	sur l'élaboration au niveau local de la documentation propre à la technologie de l'information,


•	et également sur l’emploi, étant donné le rôle croissant de l'informatisation, de systèmes d'information plus perfectionnés comme aide à la prise de décisions lorsque celle-ci réclame des renseignements détaillés sur les individus, les clients par exemple:


•	des systèmes spécialisés pour organiser le diagnostic médical, calculer les droits aux prestations sociales,


•	des terminaux accessibles au public pour afficher l'information sur diverses questions.


Transfert de technologie et emploi dans le secteur des télécommunications


L'évolution technique des télécommunications réduit la demande de main�d'oeuvre. Ce qui s'est passé sur le marché des Etats�Unis amène à penser que l'évolution des technologies et la situation sur les autres marchés auront d'importantes répercussions sur les métiers et les compétences demandés. Mansell et Tang (1996)iii ont résumé certains des effets sur l'emploi que pourra avoir la transition vers les techniques numériques à forte intensité de capital.


Personnel chargé de la technologie de l'information - Burkina Faso: un exemple représentatif


Depuis cinq ans, le nombre de personnes travaillant dans la technologie de l'information au Burkina Faso a considérablement augmenté, au rythme de 11,3% par an. Cette augmentation est néanmoins considérée comme insuffisante pour répondre aux véritables besoins du pays. Une formation a été entreprise au niveau public, dans le secteur privé. Le pays dispose d'un quota de quatre analystes�programmeurs et de deux ingénieurs par an à l'Institut africain d’informatique (IAI) au Gabon. Chaque institut d'enseignement supérieur a prévu des unités de technologie de l'information dans les programmes d'études de divers départements tels que la formation professionnelle et l'enseignement secondaire. Des projets ont également été organisés pour former les fonctionnaires de l’administration et un recyclage, une mise à niveau et une formation continue sont assurés.


La demande de spécialistes de la technologie de l'information


Pour résoudre le problème du manque de personnel et pour assurer une maîtrise durable des nouvelles techniques de l'information dans les pays en développement:


•	Les systèmes d'information devraient être renforcés grâce à l'ouverture de nouveaux réseaux (ingénieurs concepteurs, etc.) et à l'octroi d'un haut rang de priorité à la formation technique.


•	Des bourses nationales pour des études universitaires supérieures de technologie de l'information et de la télécommunication doivent être octroyées et d’autres bourses dans ces domaines devraient être demandées à l'étranger.


•	La coopération avec les pays plus avancés dans le domaine des nouvelles techniques de la communication et de l'information doit être renforcée.


•	Il en va de même des programmes de formation ainsi que des programmes de vulgarisation des compétences nécessaires au plan local.


•	Des programmes de formation pédagogique axés sur la technologie Internet (gestion des réseaux, mise en place de serveurs WWW) doivent être élaborés.


•	La formation à la numérisation et aux bases de données multimédias ainsi qu'aux métiers des nouvelles communications doit être renforcée.


•	Les compétences de ces nouveaux professionnels doivent être améliorées et élargies.


•	Une formation à l'Internet permettant aux usagers d'accéder aux nombreux services Internet de manière simple et conviviale est également nécessaire.


3.7	Emploi


Freeman, Soete et Efendioglu ont récemment étudié la diffusion et les effets sur l'emploi de la technologie de l'information et de la communication�. Ces auteurs affirment qu'il est nécessaire de tenir compte des tendances divergentes qui se manifestent dans divers secteurs de l'économie mondiale, et en ce qui concerne la justice sociale à l'intérieur des pays. De nouvelles technologies puissantes sont actuellement diffusées à un rythme qui varie d'une région du monde à l'autre. Les régions les plus favorisées, essentiellement l'Asie de l'Est, ont été prises dans un cercle vertueux de forte augmentation de la production, de forte augmentation de la productivité et de plein emploi. En Europe, la croissance de la production a été trop timide pour que l’on puisse tirer pleinement avantage du nouveau potentiel qu'offre la technologie de l'information et de la communication en matière d'emploi, de sorte que la destruction d'emplois l'a emporté sur la création d'emplois. En Afrique et, dans une certaine mesure, en Amérique latine, les effets d'exclusion tendent à prédominer et on enregistre généralement des taux de chômage et de sous�emploi très élevés.


Le passage à une économie fondée sur les connaissances a des effets particulièrement néfastes sur l'emploi et les salaires des travailleurs manuels non qualifiés. Les analystes recommandent de faire porter toute stratégie mondiale de l'emploi non seulement sur un programme de formation intensive en quête de solutions à long terme mais également sur des programmes de création d'emplois à l'intention des travailleurs non qualifiés qui assurent des services aux collectivités et aux particuliers offrant un fort potentiel de croissance.iv


Une des incidences les plus évidentes de l'informatisation sur l'emploi est de détruire certains emplois existants tout en en créant d'autres. Dans un avenir prévisible, l'informatisation entraînera très probablement la destruction de plus d'emplois qu'elle n'en créera. Le marché du travail, presque certainement, gagnera en souplesse et perdra en sécurité. On craint également que l'informatisation ne creuse le fossé entre les "nantis de l'information" et les "démunis de l'information" ce qui se traduira par un élargissement du fossé entre les pays développés et les pays moins développés.v


Téléservices: effets sur l'emploi


Il s'agit d'activités de service menées par téléphone. Lorsque le face à face est remplacé par la relation téléphonique, il est moins nécessaire que la production se situe physiquement a proximité du client. C'est ainsi que les banques et leurs succursalesvi, les agences de voyage, les bureaux locaux de soutien technique peuvent être rassemblés dans de grands bureaux en un seul endroit ou en un petit nombre d’endroits, une mesure qui permet d'économiser beaucoup sur les coûts. De même, lorsque de nouvelles entreprises se lancent sur le marché ou créent de nouveaux marchés en faisant appel aux téléservices, elles ont généralement tendance à mettre en place quelques opérations sur site plutôt que des opérations éparpillées.


On peut faire valoir que concentrer l'exploitation des téléservices dans des centres d'appel permet d'économiser sur les coûts de différentes manières. Les dépenses immobilières peuvent être réduites grâce à la rationalisation des parcs immobiliers et à une utilisation plus rentable de l'espace. Les dépenses d'investissement peuvent être réduites grâce à une utilisation plus intensive de la technologie; c'est dans les dépenses de main�d'oeuvre que l'on peut le plus réduire les coûts car le principe de l'économie d'échelle fait que l'on a besoin de moins de personnel pour assurer le même niveau de production concentré dans un site.


Autrement dit, la technologie a prospéré aux dépens du travail�.


�
Applications - Effets sur l'emploi


Les réseaux d'ordinateurs réduisent les besoins en main�d'oeuvre dans chaque unité, permettent d'automatiser les principales tâches d'un certain nombre de métiers et modifient la combinaison des emplois, des compétences et des responsabilités. Cela vaut aussi bien pour les cadres supérieurs et les dirigeants que pour les opérateurs, le personnel de secrétariat et de bureau, les installateurs, les techniciens de la maintenance, les qualificateurs, les ingénieurs et les techniciens du bureau central.


La bureautique réduit les emplois dans les services d’administration, de secrétariat, de comptabilité et de gestion des dossiers. Le contenu des tâches évolue, l'accent étant mis sur la compétence informatique. Des tranches entières de personnel d'encadrement et d'administration sont éliminées dans beaucoup de grandes entreprises notamment les compagnies de téléphone.vii


Bolton (1993) relève que la technologie non seulement contribue à réduire l'emploi d'une manière générale aux Etats�Unis, mais entraîne également un changement dans la nature du travail et, par extension, dans le barème des salaires. La création de centres de services régionaux a été donnée comme exemple de déqualification. Alors que jusqu'ici les opérations d'installation et d'entretien du matériel téléphonique était intégralement mené par le personnel technique, la combinaison de l'évolution technologique (par exemple le téléphone enfichable et de la déréglementation a instauré un système de dotation en personnel tout à fait différent. Naguère, le travail était pour l'essentiel réalisé "sur site" et les usagers n'avaient pas à payer les visites à domicile du personnel, tandis qu'à l'heure actuelle le travail est pour l'essentiel réalisé "hors site" et les clients qui n’ont pas acheté leur équipement à la compagnie de téléphone doivent payer le déplacement. Le "représentant" n'est plus un technicien mais un employé de bureau qui normalement gagne 100 dollars de moins par semaine qu'un homme de métier.


Conclusions


Ce qui précède montre qu’il faut tenir compte de tendances qui divergent selon les secteurs de l'économie mondiale et également en ce qui concerne la justice sociale à l'intérieur de chaque pays. Des technologies nouvelles et puissantes se répandent à des rythmes qui varient selon les régions du monde. La plupart des régions favorisées, essentiellement l'Asie de l'Est, entrent dans un cercle vertueux de forte croissance de la production, de forte croissance de la productivité et de plein emploi. En Europe, la croissance de la production a été trop timide pour qu’on puisse tirer pleinement parti du potentiel qu'offre la technologie de l'information et de la communication en matière d'emploi, de sorte que la destruction d'emplois l'a emporté sur la création d'emplois. En Afrique et, dans une certaine mesure, en Amérique latine, les effets d'exclusion tendent à prédominer et on enregistre généralement des taux de chômage et de sous�emploi très élevés.


3.8	Industrialisation


Selon de nombreux économistes et commentateurs, la technologie de l'information et de la communication ouvre la porte à une ère totalement nouvelle ou encore à une société "postindustrielle". De nos jours, tout le monde accepte l'idée que l'extraordinaire baisse des prix qu'a connue la micro-électronique au fil des générations successives de circuits intégrés, de systèmes de télécommunications et d'ordinateurs a des répercussions considérables sur pratiquement tous les secteurs de l'économie que ce soit dans le primaire, le secondaire ou le tertiaire. S'il est vrai que des techniques telles que celle de la machine à vapeur et l'électricité ont connu également une diffusion universelle, la technologie de l'information et de la communication a un effet sans pareil dans la mesure où elle concerne toutes les fonctions à l'intérieur de l'entreprise et également toutes les branches d'activité et tous les services. La recherche scientifique et la recherche commerciale, la conception et le développement, la machinerie, les instruments et les usines de traitement, les systèmes de production et les systèmes de livraison, la commercialisation, la distribution et l'administration générale sont autant de secteurs profondément affectés par cette technologie révolutionnaire. La baisse des coûts et des prix dans la micro-électronique, le matériel informatique et l’équipement de télécommunication touche une gamme croissante de produits et de services.


De nos jours le succès des exportations dépend d'une condition essentielle, à savoir l'efficacité de l'infrastructure des télécommunications, comme il ressort de la priorité accordée à la modernisation du réseau dans le monde entier particulièrement en Europe orientale et en Chine. Cette infrastructure est non seulement essentielle à la conduite des opérations quotidiennes, mais c'est d'elle également que dépend l'expansion rapide de réseaux de nouveaux services susceptibles d’être échangés au plan international et de renforcer grandement l'efficacité de nombreux autres services, particulièrement l'éducation et la santé, ce qui explique l'importance et la priorité accordées dans les années 1990 aux "autoroutes de l'information" (et aux routes secondaires) aux Etats�Unis et dans la plupart des autres pays de l'OCDE.


3.9	Contraintes dans le domaine de la technologie de l'information


L'étude de cas récemment entreprise sur le Burkina Faso� fait ressortir les contraintes auxquelles de nombreux pays en développement ont à faire face:


•	les applications sont élémentaires; certaines sont mal adaptées aux besoins locaux;


•	les grands secteurs de l’économie et de l’administration publique n’ont guère été informatisés;


•	dans les secteurs informatisés, des problèmes d’exploitation et de maintenance du matériel informatique et des logiciels se posent parfois;


•	les entreprises locales de services qui devraient servir d’instruments de base pour étendre la technologie de l’information dans le pays sont mal organisées et manquent des compétences nécessaires;


•	malgré une baisse régulière des prix du matériel, ceux�ci sont encore très élevés par rapport au niveau local de développement économique et de pouvoir d'achat;


•	lorsque les pays se trouvent géographiquement à l'écart de moyens efficaces de transport, les coûts du transport, de l'assurance et de la maintenance intervenant dans l’importation du matériel peuvent atteindre ou dépasser un pourcentage notable de sa valeur;


•	la main�d'oeuvre qualifiée est insuffisante face à une demande qui dépasse notablement la capacité nationale et étrangère de formation à l'heure actuelle. Cette carence quantitative masque une carence qualitative encore plus marquée compte tenu de l’absence d’une structure locale de formation des informaticiens aux méthodes de conception. Fréquemment, certains domaines tels que la maintenance ne disposent pas de leurs propres programmes de formation;


•	les informaticiens ont des difficultés à se recycler et à maintenir un bon niveau de performance dans leur travail compte tenu de l'évolution constante de la technologie et de la sophistication croissante des instruments créés;


•	les contraintes pour l'environnement sont de nature autant sociales que technologiques.


Au plan social, l'attitude des travailleurs touchés par les projets d’informatisation est cruciale. On se heurte généralement à l'obstacle que représente l'insuffisance des moyens d'information et de sensibilisation disponibles.


Pour ce qui est de l'environnement technologique, la qualité toujours déficiente des installations de télécommunications et leur coût relativement élevé freinent le développement de certaines applications.


3.10	Droits de propriété intellectuelle


La législation en matière de propriété intellectuelle étend la protection de la propriété aux inventions, aux travaux littéraires et artistiques et aux marques commerciales. La protection de la propriété intellectuelle vise à trouver un équilibre entre l'intérêt qu'a la société à faire connaître et à diffuser des idées avec le droit exclusif de contrôler l'utilisation des inventions et des droits d'auteur et d'en tirer profit. Il peut y avoir trop ou trop peu de protection et certaines personnes risquent de se trouver défavorisées ou gagnantes. A certains égards, il y a contradiction entre la recherche de l'utilisation la plus large possible de l'information et des services électroniques et l'application de mesures strictes de protection de la propriété intellectuelle. Etant donné l'interconnexion croissante des réseaux, il est possible de communiquer aux quatre coins de la planète le patrimoine d'informations détenu dans le monde. Les principaux producteurs de biens informationnels (y compris les logiciels) s'efforcent très activement de trouver le moyen d'assurer une solide protection de la propriété intellectuelle et ils demandent aux gouvernements de mettre à jour et de faire appliquer les conventions internationales et les législations nationales pertinentes.


3.11	Capacités techniques et transfert technique


Un certain nombre d'obstacles empêchent la diffusion de la technologie de l'information que ce soit dans les pays en développement ou dans les pays de l'OCDE. Un des principaux obstacles - y compris dans les pays de l'OCDE - tient à l'ignorance où l'on est des avantages potentiels que présente la technologie de l'information. Cela est particulièrement vrai pour les petites et moyennes entreprises (PME) et pour les secteurs traditionnels à faible intensité de technologie. La capacité qu'a une organisation d'absorber une nouvelle technologie telle que la technologie de l'information peut être une entrave plus déterminante à la diffusion. Pour bien utiliser cette technologie, il faut beaucoup plus que la mise en place d’équipement et de logiciels dans une usine ou un bureau. Il faut une profonde transformation de l'organisation interne de l'entreprise et de ses interconnexions avec les marchés et les fournisseurs. Pour donner de bons résultats, l'absorption de cette technologie réclame donc non seulement des capacités "techniques" mais également de bonnes capacités de planification et d'organisation autrement dit des compétences de gestionnaire et d'entrepreneur.


L'orientation de la politique des états dans les pays de l'OCDE vers la création et l'application de la technologie de l'information a commencé à évoluer de plus en plus vers la diffusion de cette technologie (du côté de l'application) en s'écartant de la création (à savoir la production de biens et de services).


�
De nombreux facteurs influent ou ont une incidence négative sur la diffusion de la technologie de l'information, notamment:


•	le manque d'informations sur l'évolution en question, sur les options technologiques offertes et sur les différents fournisseurs de technologies de l'information;


•	le manque de ressources humaines qualifiées pour acquérir, adapter et utiliser la technologie d'information;


•	la mauvaise répartition à l'intérieur des entreprises des moyens de recherche-développement concernant cette technologie;


•	le manque de fonds pour acquérir, adapter et utiliser la technologie de l'information (particulièrement pour la mise au point de logiciels et de services d'information "intangibles");


•	le manque de coordination entre les entreprises, les universités et les instituts de technologie.


3.12	Parité hommes/femmes�


Télécommunications


Le métier d’opératrice est essentiellement un métier de femme. Au fur et à mesure que l'on installe des centres de commutation automatique, le besoin d'opératrices diminue sans que celles�ci se soient vues donner la possibilité de se former à des fonctions impliquant davantage de responsabilités au sein des entreprises.


Compte tenu du nombre raisonnable de femmes employées dans les services de télécommunication (quoiqu'à des postes peu élevés dans la hiérarchie), il est effectivement possible d'améliorer la disparité hommes-femmes (Paton, 1993).viii


Télécommunications: un domaine dont l'ingénieur homme a l'exclusivité


La plupart des projets de télécommunications ont eu pour objectif d'assurer la croissance économique sans accorder d'attention - ou guère - au développement humain et social, notamment à la parité hommes-femmes.ix


Recommandations concernant le secteur des télécommunications


Il est entre autres recommandé:


•	de procéder à des études par sexe des besoins et des tendances en matière de communication. Ces études pourraient servir de base, dans le respect de la parité hommes�femmes, à la mise au point des réseaux téléphoniques et au placement des téléphones. Elles pourraient par ailleurs permettre d'acquérir une bonne connaissance des autres besoins de communication susceptibles d'être satisfaits grâce à d'autres moyens de communication que la téléphonie de base;


•	d'élaborer des programmes de formation destinés spécialement aux opérateurs de téléphone pour leur permettre d'occuper des postes de techniciens des télécommunications.


4	Aperçu général et expérience acquise


Incidence positive de transfert de technologie sur les télécommunications: le cas du Burkina Faso


Depuis la mise en place du premier ordinateur au Burkina au début des années 1970 et la création d'un centre national de traitement de l'information en 1972, la technologie de l'information a gagné en importance au point de devenir un outil essentiel du développement socio�économique du pays. 


Le développement de l'infrastructure de la technologie de l'information ressort de plusieurs exemplesx. De nombreuses répercussions bénéfiques peuvent être attendues du développement des télécommunications dans les zones rurales. Un tel développement est censé créer un "cercle vertueux"�:


•	en stabilisant les populations


•	en améliorant la qualité de vie grâce


–	à une plus grande cohésion sociale


–	à un meilleur accès aux services de santé


–	à la fourniture de l'accès à des services publics


–	à de nouveaux moyens d'enseignement


–	à une plus grande sécurité (protection, accès à des services d'urgence)


•	en augmentant les recettes grâce:


–	à l'effet sur le PIB


–	à la création d'emplois


–	au développement des petites et moyennes entreprises


–	à l'amélioration de la protection agricole


–	à une plus grande productivité


–	à l'accès à de nouveaux marchés


Situation générale du secteur des télécommunications dans les pays en développement: "L'industrie" locale�


Plusieurs milliards d'êtres humains vivent dans les pays en développement, la plupart dans des zones rurales et isolées où la pénétration téléphonique est très faible voire nulle. Pour augmenter notablement la pénétration téléphonique, il faut non seulement des fonds, quelle que soit leur source, mais également du matériel adapté aux conditions (géographiques, climatiques, etc.) propres à ces pays. D'autre part, le coût de la construction d'une nouvelle ligne principale ne doit pas dépasser 2 500 dollars des Etats�Unis de sorte que les exploitants, qu'il s'agisse ou non des exploitants historiques, soient en mesure de réunir suffisamment de fonds propres pour assurer leur développement.


Trop souvent, la richesse des pays en développement, particulièrement des pays les moins industrialisés provient du seul secteur primaire (agricole) tandis que l'on n'y trouve pratiquement pas de fabrication d'équipement de haute technologie. Cela vaut pour le matériel de télécommunication qui, le plus souvent, est importé des pays développés.


Un questionnaire sur l'industrialisation et le transfert de technologie a été adressé à divers administrations et exploitants. Les renseignements obtenus en réponse ont été rassemblés dans un document de 1996.


Les points suivants méritent d'être soulignés:


•	Sur les 92 pays qui ont répondu au questionnaire, 16 seulement considèrent que l'industrie de fabrication du matériel de communication est un élément important du développement national général.


•	Vingt�huit pays considèrent qu'ils disposent de connaissances spécialisées et/ou ont une expérience suffisantes en matière de transfert de technologie de la télécommunication tandis que 29 n'ont ni connaissances ni expérience dans ce domaine.


En conclusion, il ressort clairement du questionnaire qu'un "grand nombre de pays ne disposent pas des éléments de base nécessaires à la création et au renforcement des capacités nécessaires à la fabrication d'équipement de télécommunication. Cela s'explique essentiellement par le faible niveau de transfert de technologie, de connaissances spécialisées, d'activités de recherche�développement, par le peu d'assistance économique et technique reçue et également par l'absence de plan ou de politique d'encouragement et de promotion du développement de ce secteur".xi


Conditions du succès


Le succès et la durabilité d'une "industrie locale" de portée nationale et sous�régionale ne peuvent être obtenues que si un certain nombre de conditions sont réunies:


•	au niveau de l'état, la résolution clairement exprimée de mettre sur pied une industrie efficace capable d'exporter. Il faut pour cela non seulement un climat politique stable, mais également des encouragements fiscaux à l'investissement (zone de franchise douanière, rapatriement des bénéfices…);


•	au niveau des exploitants, la préparation de plans de développement à moyen terme pour leurs réseaux dans les zones rurales et isolées. Dans toute la mesure du possible, ces plans devraient prévoir l'utilisation du même équipement dans différents pays. La participation des exploitants à un fonds sous�régional pour le développement des télécommunications en zones rurales et isolées permettra les économies d'échelle nécessaires à l'instauration d'une marge de production adéquate;


•	au niveau des investisseurs, l'acceptation de ne percevoir aucun dividende pendant les cinq premières années d'existence de l'industrie locale et du fait qu’ils n’exerceront pas immédiatement de contrôle;


•	au niveau du ou des partenaires industriels, la motivation nécessaire pour assurer un développement sans heurt de l'industrie locale et la volonté d'assurer le transfert des connaissances et de la technologie dans les meilleures conditions possibles sans considérer la nouvelle industrie comme un rival potentiel mais bien comme un partenaire compétent et fiable.


5	Organismes d'aide internationale


Selon les analystes, les organismes d'aide devraient dépasser le stade d’une assistance aux éléments des projets d'investissement consacrés à la technologie de l'information. Ils devraient aider les gouvernements à devenir véritablement des utilisateurs de cette technologie, à renforcer leur capacité, à formuler et gérer des stratégies nationales dans ce domaine et à promouvoir la diffusion de cette technologie dans toute l'économie. Les organismes d'aide devraient adopter une vision à long terme des rôles et des capacités propres au secteur public et privé et aider à créer la capacité d'apprendre et d'adapter cette technologie. Ils devraient encourager l'instauration d'un partenariat entre secteur public et secteur privé et aider à créer localement la capacité de gérer sous un angle stratégique un mécanisme national de diffusion et d'apprentissage de la technologie de l'information. Il s'agirait notamment de mettre sur pied des moyens de consultation et de diffusion pour permettre au secteur privé de participer à la planification et à la mise en oeuvre de projets de technologie de l'information. Cette participation est fondamentale si l'on veut renforcer les capacités technologiques et obtenir un engagement en faveur de l'apprentissage et d'un nouvel aménagement.


6	Mesures proposées, pratique, et principes directeurs


En aidant les pays en développement à se doter d'une nouvelle technologie de l'information, les fabricants de matériel de télécommunication et les pays industrialisés peuvent tirer profit de la participation de ces pays à des activités de recherche�développement dans le but de mettre sur pied de nouvelles technologies mieux adaptées à leur situation climatique, sociale et économique et afin de déterminer les besoins des consommateurs.


Pour ce faire, il faut élaborer des politiques solides en vue de l'industrialisation des télécommunications, de l'expérimentation technologique et du transfert des connaissances qui tiennent compte à la fois des possibilités offertes par le marché et des contraintes économiques et juridiques.


La gestion technologique est essentielle au développement économique et social: il s'agit d'être vigilant pour détecter d'éventuelles carences et pour éviter des décisions erronées en matière d'investissement ainsi que des risques de conflits sociaux tout en tirant le plus grand profit possible des retombées bénéfiques de l’innovation et des nouvelles possibilités qu’elle offre. Favoriser l'établissement d'équipes de recherche nationales et � mieux encore � régionales dans ce domaine et mettre au point des activités d'évaluation technologique en rapport étroit avec des études tournées vers l'avenir constitue certainement un moyen très efficace de fournir aux décideurs les informations quantitatives et qualitatives nécessaires à une meilleure articulation de la science, de la technologie et du développement.


Il peut sembler onéreux et difficile de mettre en oeuvre une telle fonction mais elle n'en paraît que plus nécessaire dans le cas des pays en développement: ce que l’on cherche c’est trouver le juste milieu qui permette de maintenir l'équilibre ou de corriger le déséquilibre entre le besoin d'innover � afin, d'un côté, d'adapter à l'évolution technique et de moderniser les structures sociales � et le �
besoin de préserver l'environnement � afin, de l'autre côté, de choisir les solutions techniques qui conviennent à la situation locale et de défendre la cohésion des racines culturelles. Il faut pour cela ce que Jean�Jacques Salomon� appelle une évaluation sociale de la technologie au lieu d'une simple évaluation technologique.


La politique sur la technologie de l'information doit viser à éliminer les entraves et créer les conditions permettant d'obtenir de l'informatisation les meilleurs résultats à tous les niveaux.


Les analystes suggèrent de mettre en place une structure de mise en oeuvre de cette politique visant à promouvoir la technologie de l'information en général et, plus particulièrement, à coordonner l'informatisation au niveau de l'administration de l'état. Un plan directeur quinquennal concernant la technologie de l'information devrait fixer les objectifs quantitatifs et qualitatifs en ce qui concerne les activités à réaliser.


S'agissant des ressources humaines, les plans prévus exigent une formation destinée à d'autres catégories en plus de celle des informaticiens. Il faudra donc mettre sur pied de nouvelles structures de formation.


S'agissant de l'équipement, il convient de prévoir divers investissements dans le secteur public tout en adoptant certaines mesures telles que la réduction des taxes à l'importation afin de faciliter l'apport d'équipement aux autres secteurs.


Eléments essentiels à la création d'une culture de la technologie de l'information


•	des campagnes pour stimuler la discussion et la prise de conscience des problèmes et des principes liés à l'utilisation de la technologie de l'information;


•	la familiarisation de tout un chacun avec l'utilisation de la technologie de l'information dans les tâches administratives quotidiennes;


•	l'incitation à une diffusion généralisée des produits électroniques destinés au consommateur grâce à une baisse maximale des coûts;


•	le recours à cette technologie pour encourager l'enseignement et la formation permanents;


•	le recours à cette technologie pour encourager ceux qui ne peuvent travailler selon les modalités classiques à l'utiliser pour travailler à partir de chez eux;


•	le recours à cette technologie pour assurer des loisirs et des services de meilleure qualité.


6.1	Analyses de marchés et politiques d'investissement


Dans plusieurs pays en développement, le gouvernement s'est efforcé d'élaborer une politique nationale de l'informatique en réformant et améliorant les éléments essentiels de l'infrastructure des télécommunications et en mettant à l'essai diverses institutions, mesures d'incitation et moyens promotionnels visant à renforcer les capacités locales nécessaires à une bonne acquisition et à la maîtrise de la technologie de l'information. Les enseignements tirés de cette expérience n'ont pas fait l'objet d'études approfondies mais les éléments dont on dispose amènent à penser qu'il y a loin entre les espoirs qu'a fait naître la technologie de l'information et ce que les pays en développement ont obtenu à ce jour en adoptant cette technologie même si certains d'entre eux l’appliquent dans toute une gamme d'utilisations.


Il ressort de certaines études sur la diffusion de la technologie de l'information dans les pays en développement que cette utilisation a entraîné un important renforcement de l'efficacité de l'exploitation. Selon les analystes, même à de bas niveaux de salaire, l'automatisation peut répondre à une logique économique pour autant que certaines conditions soient réunies au plan de l'organisation. L'automatisation gérée par ordinateur assure également une plus grande souplesse qui a des retombées bénéfiques. Le recours à la nouvelle technologie de l'information a permis d'assurer une exploitation bien plus productive du port de Singapour.


Cela dit, les avantages que procure la technologie de l'information semblent varier d'un pays en développement à l'autre, même dans des domaines d'application similaires. Par exemple, alors que les banques brésiliennes ont tiré profit de l'utilisation de l'informatique, l'automatisation des banques en Indonésie n'a pratiquement pas eu d'incidence sur leurs résultats financiers. Il n'a été possible de renforcer vraiment la productivité qu'en adoptant les "meilleures pratiques" mais à ce jour la diffusion de ces pratiques a été très limitée.


Les résultats mitigés obtenus à ce jour par les pays industriels et les pays en développement � quand on les compare aux énormes possibilités qu'offre le recours à la technologie de l'information � font qu'il est indispensable de déterminer les conditions critiques permettant une diffusion efficace de cette technologie. D'aucuns soutiennent que, même avec une politique de soutien approprié, que ce soit pour la mise en place ou l'utilisation de la technologie de l'information dans les pays de l'OCDE, les retombées attendues � notamment sur l'amélioration de la productivité � ont été lentes à se concrétiser. Aux Etats�Unis en particulier, la perte de vitesse enregistrée dans la productivité des industries manufacturières et des services a renforcé l'idée que l'adoption de la technologie de l'information suppose un fort apprentissage et d'importants changements dans les institutions et les compétences et qu'une gestation relativement longue s'impose donc avant que des améliorations notables puissent être enregistrées. La récente amélioration de la productivité aux Etats�Unis laisse penser que cette période de gestation est peut�être terminée, tout au moins pour les principaux utilisateurs de la technologie de l'information qui sont dorénavant capables de se "reconvertir" pour tirer profit du passage à cette technologie.�


6.2	Un cadre institutionnel


Les stratégies de diffusion de la technologie de l'information appliquées par les pays industrialisés devraient être adaptées aux conditions propres aux pays en développement. Les forces du marché ne suffisent pas à attirer les investissements dans les nouvelles technologies. Pour les pionniers dans l’utilisation de ces technologies et pour les petites entreprises, le coût de l'apprentissage est prohibitif s'ils ne peuvent compter sur des réseaux d'informations et de soutien. Dans leurs stratégies, les pays devraient donc promouvoir une approche intégrée fondée sur des mesures d'encouragement, le recours aux institutions et le renforcement des capacités; sur l'amélioration des compétences techniques, des pratiques de gestion et des capacités d'assimilation des méthodes organisationnelles; sur l’importance de la mobilisation de la demande et de l’orientation de l'usager et sur le renforcement des capacités de catalyseur et de stratège des pouvoirs publics.


Les analystes� ont dégagé quelques�uns des importants enseignements que les gouvernements de l'OCDE ont tirés et qui peuvent constituer une orientation utile à d'autre pays:


•	Le manque de contrôle et de connaissances spécialisées entrave le partage de l'information.


•	Les organismes publics devraient sous�traiter la mise en place des systèmes et les services d'appui étant donné le rythme du changement et l'incapacité des services publics de mettre sur pied une organisation interne des systèmes d'information qui suivent l'évolution des besoins.


•	L'état doit décentraliser les systèmes d'information sur la planification et la gestion. La centralisation nuit à la souplesse nécessaire pour exploiter les progrès et pour orienter les investissements dans la technologie de l'information en fonction des besoins. En revanche, l'état doit fixer les normes stratégiques et les politiques et financer les projets de démonstration ainsi que l'instauration des meilleures pratiques dans les organismes publics.


•	Un organisme central devrait établir des principes directeurs en matière de technologie de l'information applicables aux achats, à la formation et aux filières professionnelles ouvertes aux informaticiens, à l'analyse des besoins en information, à la planification et à la sous�traitance, à la mise en place de base de données et de réseaux publics.


•	L'organisation et les facteurs humains sont d'une importance critique pour l'informatisation des organismes publics. L'application des meilleures pratiques suppose que la direction de ces organismes mène le processus d'informatisation, analyse les besoins en matière d'information des divers partenaires et des clients des organismes publics et oriente les investissements dans la technologie de l'information de manière à améliorer les services, la maniabilité et la transparence.


•	L'état doit fixer les grandes orientations et priorités, en vue de l'application de la technologie de l'information et investir dans la mise en place de bases de données et de réseaux utilisables d'un organisme à l'autre.


•	L'informatisation de systèmes complexes tels que l'administration fiscale et la gestion sanitaire réclame beaucoup de moyens et une concentration sur les applications prioritaires ainsi que des investissements progressifs. Une vision générale des besoins en matière d'informatisation des organismes publics permettrait d'identifier les goulots d'étranglement que risque de présenter l'infrastructure et les applications offrant de fortes possibilités de développement pour le pays.


Mise en place de stratégies adaptées aux paysxii


Toute stratégie adoptée par un pays en matière de technologie de l'information doit être adaptée à ses moyens technologiques, à la taille et à la structure de son marché intérieur, à son niveau de développement industriel, à l'infrastructure et au soutien technologique dont il dispose, au niveau d'instruction de sa population, à ses compétences en matière de gestion et aux relations maintenues entre état et secteur privé.� 


7	Conclusion


Grâce aux nouvelles techniques de communication et d'information, les individus pourront dorénavant, dans le monde entier:


•	élargir autant qu'ils le désireront leur accès aux informations politiques, culturelles, économiques, techniques et scientifiques non plus selon une approche locale et fragmentaire mais bien à l'échelle mondiale;


•	se voir les uns les autres et se parler les uns aux autres simultanément comme s'ils se trouvaient face à face éliminant ainsi les limites qu'impose la distance à leurs relations;


•	s'informer et s'exprimer librement.


Ces nouvelles possibilités transforment de manière irréversible l'humanité en la faisant passer d'une multitude de sociétés industrialisées où l'organisation politique, économique et sociale s'est tissée prudemment en fonction de démarcations territoriales et où les progrès économiques et le bien�être social dépendent du niveau de développement industriel et de la diversité du marché, à une société mondiale de l'information précurseur du "village mondial" de Marshall MacLuhan. Elles supprimeront peu à peu les frontières territoriales entre les peuples et bouleverseront l'organisation, l'échelle de valeurs et le comportement actuels de la planète. D'autre part, ces nouvelles possibilités créeront de nouveaux moyens � plus efficaces et d'accès plus facile � de transmettre et de se procurer les connaissances et le savoir�faire, de comprendre, d'innover, de travailler, de commercialiser et de mettre en oeuvre les services de base essentiels qui permettent de satisfaire le droit à l'éducation, à l'information et à la communication et de faciliter la démocratie, le développement individuel et communautaire et la compétitivité.


Cette révolution de l'information peut aider les pays en développement:


•	à renforcer d'une manière générale leur efficacité administrative et à faciliter la décentralisation de l'administration, entamée grâce à la mise en place de structures démocratiques découlant de l'amélioration, de la diffusion et du partage de l'information;


•	de donner aux citoyens de nouveaux moyens de communiquer avec les autorités administratives;


•	de produire rapidement des informations fiables permettant de suivre la situation économique;


•	de donner aux opérateurs économiques des moyens modernes qui leur permettent:


–	d'établir des relations efficaces avec leurs partenaires internationaux;


–	de maintenir et de renforcer leur présence sur le marché international grâce à une meilleure connaissance de l'offre et de la demande et à une diffusion améliorée des informations relatives aux possibilités économiques, culturelles et touristiques que leur pays est en mesure d'offrir;


•	ce faisant, d'améliorer leur compétitivité grâce au téléenseignement;


•	acquérir davantage de moyens pour participer à un mécanisme continu d'amélioration de la productivité grâce à la formation permanente;


•	de résoudre des problèmes fondamentaux en matière d'enseignement;


•	de faire échapper les spécialistes à leur isolement et de renforcer leur capacité d'innovation en leur donnant accès aux informations scientifiques et techniques et en les mettant en contact avec la communauté mondiale;


•	d'assurer une meilleure gestion de l'environnement et des ressources naturelles grâce à un meilleur contrôle sur place de la gestion de l'information sur place ;


•	de créer ainsi des conditions plus favorables aux investisseurs et un processus viable de développement;


•	de tirer le plus grand profit possible de la mondialisation grâce à la réduction de l'écart entre les pays développés et les pays en développement.


Propositions


Selon les analystes, en cas d'absence totale d'industrie et s'il faut réduire les dépenses d'achat des outils informatiques, il conviendrait de prendre les mesures suivantes:


•	mettre sur pied une structure d'assemblage de micro�ordinateurs visant à établir un partenariat avec des fabricants étrangers.


•	Prendre des mesures d'encouragement telles que:


–	une révision des formalités douanières et plus particulièrement des procédures d'importation de composants et de réexportation de produits finis, la réduction des taxes sur les pièces détachées et les composants utilisés pour l'assemblage et la création d'un système d'échange normalisé pour les pièces ou les composants défectueux qui permette d'échanger des pièces ou des composants avec le fournisseur (dans la mesure où la pièce ou le composant à échanger est sous garantie) sans avoir à acquitter de taxe sur la nouvelle pièce ou le nouveau composant.


•	Inscrire l'assemblage d'ordinateurs dans la liste des activités donnant droit aux avantages prévus dans la réglementation sur les investissements sous la forme notamment d'une indemnité versée par l'état pour compenser pendant les cinq premières années fiscales les dépenses encourues par l'employeur sous forme de contributions et d'entretien pour le personnel diplômé d’instituts de hautes études (à compter de la date du diplôme) afin de pousser les industriels à recruter des cadres de très haut niveau.


•	S'agissant de l'industrie du logiciel, il s'agirait d'intensifier la formation de très haut niveau en mettant en place des mesures d'encouragement telles que l'inscription de l'élaboration de logiciels dans la liste des activités donnant droit aux avantages prévus par la réglementation sur les investissements, sous forme, par exemple, d'une indemnité versée par l'état au personnel diplômé d'instituts de hautes études pendant les cinq premières années fiscales �(à compter de la date du diplôme) afin de pousser les industriels à recruter des cadres de très haut niveau.


�
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i	Les Gouvernements de la région ont reconnu à une majorité écrasante l'importance des télécommunications pour le développement économique. C'est ce qui est ressorti clairement de la réunion des hauts fonctionnaires de 1996 convoquée par le Sommet des Amériques de 1995. La preuve de cet intérêt a également été donnée à la fin des travaux du Groupe sur les télécommunications de base de l'Organisation mondiale du commerce qui s'est récemment tenu et où 23 pays de la région des Amériques sur les 72 qui ont signé l'Accord ont pris des engagements en faveur de la libéralisation. Les pays des Caraïbes ont réaffirmé cette position dans la Déclaration de Bridgetown de 1997 où il était reconnu que "l'accès aux télécommunications modernes est indispensable au développement du commerce international et au développement et à la sécurité nationale et régionale, sociale et économique". Il ressort des statistiques rassemblées que, depuis 1990, le nombre de lignes téléphoniques a augmenté de plus de 50% en Amérique latine et dans les Caraïbes. Sur les 34 états de la région des Amériques Membres de l'UIT, les trois quarts environ ont séparé les fonctions Poste et Télécommunications. Les exploitants de services de liaisons fixes sont presque tous devenus des sociétés par actions ou ont été privatisés. La concurrence, comme la privatisation, a également pris de l'ampleur depuis une dizaine d'années dans la région. Les premiers secteurs de services à être libéralisés ont été les services mobiles cellulaires et d'autres services non élémentaires. D'une manière générale, c'est dans les pays des Caraïbes que la concurrence a le moins progressé en raison essentiellement du système des licences exclusives.


ii	Le contenu des programmes d'enseignement peut faire l'objet de conflits par suite de la participation du secteur privé à l'élaboration de moyens d'enseignement faisant appel à des logiciels et aux multimédias. Il est essentiel d'assurer aux enseignants l'aptitude requise pour utiliser la technologie de l'information et de la communication de manière à pouvoir bien intégrer dans les programmes un contenu reposant sur cette technologie. Le fort investissement en termes de capitaux, de temps et de recherche nécessaire pour y parvenir va souvent à l'encontre du besoin fondamental d'assurer une préparation appropriée des enseignants. L'absence de connaissances techniques dans la plupart des pays en développement empêche une bonne utilisation de la technologie de l'information et de la communication dans le domaine de l'éducation. Dans ce secteur, tant les décideurs que les professionnels manquent de l'information nécessaire à la fois pour prendre des décisions en connaissance de cause et pour mettre en oeuvre les possibilités pratiques d'application.


La question de la parité hommes�femmes en ce qui concerne l'utilisation de cette technologie n'a guère été étudiée dans les pays en développement. Les garçons passent plus de temps que les filles devant les ordinateurs. Les questions d'accès aux systèmes informatiques semblent jouer un rôle, particulièrement à la maison. On dit de l'utilisation de la technologie de l'information et de la communication par les filles qu’elle est orientée vers la réalisation d'objectifs alors que l'approche suivie pour les garçons serait orientée vers l'exploitation. Intégrer cette technologie dans tous ses aspects de l'éducation au lieu de limiter les programmes à l'enseignement des connaissances informatiques peut réduire ces disparités et aider à surmonter les obstacles qui gênent l'accès et la réticence des étudiants à utiliser les applications évoluées.


Il ressort d'études générales sur le rôle de la technologie de l'information et de la communication dans l'enseignement qu'il est d'une importance critique d'assurer la qualité de la formation et de lutter contre l'inégalité dans l'accès aux applications. Il est également important pour élaborer des programmes de formation et d'enseignement répondant aux besoins de la population dans les pays en développement d'assurer la qualité de la formation (c'est�à�dire de veiller à ce que l'enseignement scolaire et non scolaire soit adapté au besoin de capacités à court et à long terme) et un mode d'apprentissage approprié (une souplesse encouragée par tous les établissements d'enseignement et de formation).


iii	Transmission


•	Les câbles à fibre optique ont considérablement réduit les besoins de main�d'oeuvre pour ce qui est des installations et des réparations.


•	L'extension des nouveaux systèmes à satellite ouvre de nouveaux débouchés pour l'emploi de techniciens spécialistes de la recherche et du développement et pour le personnel chargé de la construction, de l'exploitation et de l'entretien des stations de Terre. La demande de spécialistes de la maintenance augmente avec l'arrivée des nouvelles technologies.


•	La transmission numérique réduit les besoins unitaires de main�d'oeuvre pour ce qui est de l'installation de lignes et de câbles, mais entraîne une plus forte demande de personnel d'installation dans les bureaux centraux et d'ingénieurs en logiciel.


Systèmes de commutation


Les systèmes numériques perfectionnés de commutation électronique exigent un plus haut niveau de connaissances techniques particulièrement de connaissances en logiciel mais réclament beaucoup moins d'agents pour l'installation et la réparation de l'équipement des bureaux centraux.


Les autocommutateurs privés exigent moins de main�d'oeuvre pour l'installation et la réparation et les autres télécommunications tout en créant des emplois similaires, toutefois sous un moindre volume, dans les entreprises utilisatrices.


iv	Le passage à une économie reposant sur les connaissances a des effets particulièrement négatifs sur l'emploi et le salaire des travailleurs manuels non qualifiés. Aussi, une stratégie mondiale de l'emploi doit-elle non seulement prévoir des programmes de formation intensifs pour obtenir des solutions à long terme, mais également des programmes à fort potentiel de croissance pour la création d'emplois destinés aux travailleurs non qualifiés assurant des services aux collectivités et aux particuliers. On aura beau utiliser la technologie de l'information et de la communication dans ce secteur non marchand de l'économie, les critères et les impératifs de la concurrence internationale ne pèseront pas du même poids pour répondre aux besoins du marché international. En revanche, dans le secteur marchand de l'économie où la compétitivité internationale sera de règle, une diffusion rapide et efficace de cette technologie, associée à des stratégies mondiales d'expansion, encouragées par les organisations et les organismes économiques internationaux pourraient favoriser un essor mondial et créer des cercles vertueux dans de nombreux pays. Les tendances marquées à la baisse des coûts et des prix des produits et des services liés à la technologie de l'information et de la communication aideront à amortir tout risque d'inflation.


Si l'on veut essayer d'évaluer les effets de cette technologie sur la création et la destruction des emplois, il est important - tout au moins au plan conceptuel - de distinguer les effets directs et indirects. Les premiers incluent la création de nouveaux emplois nécessaires à la production et à la livraison de nouveaux produits et services tandis que les effets indirects sont les conséquences enregistrées ailleurs. L'industrie de l'informatique, par exemple, a fourni des machines qui ont pris la place de types antérieurs de matériel de bureau électromécanique tandis que le secteur de la micro-électronique s'est en grande partie substitué à l'ancienne industrie des lampes. Avec l'apparition des nouveaux centres téléphoniques numériques dont la fabrication et l'entretien demandent moins de main�d'oeuvre que les anciens centres électromécaniques, le nombre de personnes travaillant dans l'industrie de la commutation téléphonique a baissé dans la plupart des pays industriels. Une restructuration fondée sur la concurrence des anciens réseaux en situation de monopole a également entraîné une réduction des effectifs même si le nombre des entreprises et le nombre de lignes et des appels ont augmenté. Parallèlement, la nouvelle infrastructure des télécommunications jette les bases de nombreuses industries au service de l'information et l'équipement telles que courrier électronique, télécopieurs, banques de données et services multimédias de l'avenir.


Etant donné la grande diversité de ces effets, il est difficile de dresser le bilan des gains et des pertes comme il ressort des nombreuses études empiriques effectuées pendant les années 1970 et 1980. La vision naïve d'une technologie de l'information et de la communication comme simple mécanisme d'automatisation et de destruction d'emplois trouve sa contrepartie dans la vision tout aussi naïve d'une technologie source, pure et simple, de nouveaux emplois. Tout effort pour évaluer les effets sur l'emploi doit tenir compte à la fois de la destruction et de la création de postes. C'est ainsi que, même s'il y a des ordinateurs partout, on ne sait pas toujours clairement s'ils mettent des travailleurs au chômage ou créent de nouveaux services et emplois.


De nouvelles industries sont apparues telles que celle des logiciels, des ordinateurs, de la micro�électronique, des enregistreurs vidéo et de la télévision pendant la deuxième moitié de ce siècle. Chacun de ces secteurs qui n'existaient pratiquement pas avant 1950 emploie actuellement des millions de personnes. Plus important encore, d'après l'analyse de Schumpeter sur les effets "boule de neige" sur les investissements des nouveaux marchés et des nouveaux débouchés, cette démarche met également en exergue les effets indirects de la révolution de la technologie de l'information et de la communication.


v	Compétences, changements techniques et économie mondiale


La combinaison de l'augmentation du chômage dans les pays développés et des forts taux de croissance de la production et des exportations dans un certain nombre de pays d'Asie de l'Est, associée à la rapide diffusion d'une technologie omniprésente dans la plupart des pays développés telle que la technologie de l'information et de la communication, ont fait renaître l'intérêt des chercheurs et des pouvoirs publics pour la nature du rapport qui existe entre la technologie et l'emploi. Cela étant, ce rapport n'est plus analysé dans le cadre traditionnel d'une "économie fermée" propre à la pensée classique, néoclassique ou Schumpeterienne. Il est plutôt analysé dans le contexte de l'internationalisation rapide de la production, de la libéralisation du commerce et des investissements internationaux et de la mondialisation de l'information et de la communication, autant d'événements qui ont modifié fondamentalement le marché du travail mondial.


Comme naguère, ce débat tend à être dominé par la crainte des pouvoirs publics qu’il n’y aura pas de "compensation" immédiate et instantanée sous forme d'emplois comme suite aux gains d'efficacité dus aux nouvelles technologies et à la délocalisation (internationale) des facteurs de production. Contrairement à ce qui se passait dans les débats antérieurs, ces préoccupations sont maintenant étendues plus explicitement aux effets directs et indirects du commerce international et de la délocalisation. Deux aspects de cette question sont plus particulièrement abordés dans les ouvrages récents.


S'agissant de l'emploi, le débat économique s'est centré sur la "distorsion des qualifications" et risque d'être lié à la récente évolution technique, notamment en ce qui concerne la technologie de l'information et de la communication. On reconnaît dorénavant qu’il s’agit d’une technologie multiforme et polyvalente qui pourrait supposer d'importantes augmentations de la demande de main�d'oeuvre qualifiée. Cette technologie pourrait également impliquer un exercice d'ajustement �
structurel de longue haleine et de grande envergure au fur et à mesure que les particuliers, les entreprises, les secteurs d'activités, les gouvernements et toutes les autres institutions apprendront, en grande partie par tâtonnements, à utiliser plus efficacement les nouvelles technologies de l'information et de la communication.


Au niveau global, ce centrage sur les répercussions de la technologie de l'information et de la communication sur la spécialisation a amené à s'écarter encore plus les problèmes de l'inadéquation des qualifications considérée comme une entrave à la croissance et à se préoccuper de plus en plus, en Europe, aux Etats�Unis et au Japon, de ce qu'implique l'évolution technique au plan de la répartition des qualifications, notamment la baisse de la demande de main�d'oeuvre non qualifiée. Le taux de chômage des travailleurs à faible qualification et de faible niveau d'instruction est beaucoup plus élevé que celui des travailleurs mieux instruits. Par ailleurs, en y intégrant les chômeurs, le taux de non-emploi dans les segments les moins instruits de la population active au Royaume�Uni et aux Etats�Unis est passé à plus de 30%.


La réaction à la baisse de la demande de main�d'oeuvre non qualifiée a beaucoup varié selon les pays depuis dix ans. Aux Etats�Unis, l'adaptation du marché du travail s'est traduite par une baisse notable du salaire réel pour les travailleurs les moins instruits et les moins qualifiés; en Europe, elle a entraîné un taux de chômage beaucoup plus élevé chez les non qualifiés; au Canada, cette adaptation s'est pour l'essentiel traduite par des variations dans le temps de travail. Au centre du débat, se trouve la question de savoir si cette baisse de la demande de la main�d'oeuvre non qualifiée peut être rapprochée de l'évolution technique en général et de la technologie de l'information et de la communication en particulier. Les quelques données disponibles en la matière concernent en grande partie les Etats�Unis (Bernian, Bound et Griliches, 1994), quelques études seulement étant consacrées aux autres pays. En outre, bon nombre de ces études pèchent par manque de données détaillées sur la formation et l'éducation, pour ne rien dire de l'établissement de liens clairs entre les besoins en matière d'éducation et de formation et l'utilisation de la technologie de l'information et de la communication.


Certains auteurs rejettent la notion de "distorsion des qualifications" qu'impliquerait l'évolution technique. En fait, ils soutiennent que la diffusion de cette technologie de l'information et de la communication se caractérise maintenant par une distorsion axée sur l'augmentation des investissements incorporels et sur l'économie des actifs corporels. Cette évolution se traduit par une augmentation de la base de connaissances sur laquelle repose la production économique (et la consommation) et non pas seulement par une distorsion des qualifications. Il en résulte une série d'effets pervers qui vont au�delà d'une simple baisse de la demande de main�d'oeuvre non qualifiée. Ce qui est en fait représentatif des technologies les plus récentes de l'information et de la communication reste l’accroissement notable du réseautage et des possibilités d'emploi qui en découlent. Cela étant, ne pas être relié aux réseaux d'informations implique nécessairement d'être coupé des gains d'efficacité liés à l'utilisation de la technologie de l'information et de la communication. D'autre part, cela implique de ne pas pouvoir participer à l'apprentissage que permettent les utilisations nouvelles et plus efficaces de cette technologie.


vi	La croissance des services de télébanque au Royaume�Uni fait très bien ressortir l'effet négatif qu'a, sur l'emploi, l’apparition de services bancaires à forte intensité technique. Entre 1983 et 1993, les banques du Royaume�Uni ont fermé 18% de leurs succursales pour concentrer leurs opérations dans des succursales et des centres plus importants. Les banques traditionnelles continuent d'ajouter des services téléphoniques aux services de leurs succursales et à fermer ou à réduire les succursales peu rentables. Les succursales situées dans des zones dotées d'une forte proportion de comptes de grande valeur sont améliorées et, dans certains cas, des succursales satellites plus petites sont regroupées autour d'une succursale plus importante dans laquelle un plus large éventail de services est concentré. Au Royaume�Uni, les banques ont donc centré leurs efforts sur les emplacements importants et sur l'élaboration de nouveaux types de réseaux. Le réseau relie à l'échelle du pays les succursales à l'ordinateur central de la banque. Ce système assure une communication entre succursales qui permet, par exemple, à un spécialiste des hypothèques dans une succursale de s'entretenir avec un collègue dans une autre succursale grâce à un système de vidéoconférence entre ordinateurs en permettant l'échange simultané, sur écran, de données et d'informations graphiques.


Au fur et à mesure que les banques ont adopté de nouvelles stratégies et de nouvelles technologies, la main�d'oeuvre s’est vu réduire.


vii	L'utilisation croissante des systèmes numériques de télécommunication, l’existence d'autres moyens de communication et l'élaboration permanente de services perfectionnés ont fait naître une tendance à la réduction des emplois dans le secteur des télécommunications. Près de 96 000 emplois ont été perdus chez les exploitants publics de réseaux de téléphonie dans les 24 pays membres de l'OCDE. En pourcentage, les pays les plus durement touchés ont été la Nouvelle�Zélande (32 pour cent) et l'Irlande (31 pour cent) qui sont les seuls pays où la main�d'oeuvre chez les exploitants de télécommunications publiques (ETP) représentait plus de 1 pour cent de l'emploi total. Les autres pays gravement touchés ont été le Japon (18 pour cent), la Norvège (16 pour cent), la Belgique (9 pour cent), la Grèce (7 pour cent) et les Etats�Unis (6,9 pour cent).


L'emploi dans le secteur des télécommunications dans les pays d'Amérique latine a subi un sort similaire. La baisse de l'emploi est expliquée par l'effet des réformes dans le secteur et de la libéralisation du marché. Selon Mansell et Tang (1996), en Amérique latine, la privatisation de ENTEL au Chili, de TELEBRAS au Brésil et de Telefónica en Argentine explique en grande partie la baisse de l'emploi dans cette région où les postes sont passés de 286 000 environ en 1983 à 241 000 en 1992.


viii	Ces possibilités n'ont cependant pas été utilisées au point de prévoir les questions de parité hommes�femmes dans la planification des télécommunications. Si l'on ne tient pas compte des besoins et des priorités des usagères, le développement pourrait en souffrir car la "circulation de l'information" chez les femmes peut être considérée comme un système de soutien social d'une importance critique qui sous�tend le développement de la famille, de la communauté et du pays et -il n'est pas interdit de le penser - comme aussi important pour le bien�être et le progrès nationaux que la circulation de l'information chez les entrepreneurs masculins politiquement plus en vue et très cotée. (Moyal, 1992, page 67)


Pour pouvoir adopter dans l'élaboration de politiques, de réglementations et de tarifs et en fait dans la mise au point et la commercialisation de nouvelles technologies de la communication une perspective davantage soucieuse de parité hommes�femmes, il est impératif de faire participer davantage les femmes à la prise de décisions qu'il s'agisse de professionnelles ou d'usagères (Moyal, 1992).


ix	Il semble qu'une hypothèse implicite soit retenue selon laquelle, dans une communauté donnée, les télécommunications ont un effet bénéfique sur tout un chacun, indépendamment du sexe, de la classe, de l'âge et de l'origine ethnique.


Dans la plupart des entreprises de télécommunications la prise de décisions est dominée par les hommes. On relève une exception, celle de Sri Lanka Telecoms où deux divisions sont dirigées par des femmes. De nombreuses femmes, il est vrai, sont employées comme personnel administratif. Dans les pays de l'Asie de l'Est, on trouve un nombre relativement élevé de femmes cadres notamment dans les services comptables. En Birmanie et aux Philippines, de nombreuses femmes occupent des positions importantes dans ces services. En Inde également on trouve beaucoup de femmes dans les services comptables alors que presqu'aucune femme ne travaille dans les secteurs techniques (PNUD, 1994).


x	Rapport entre la valeur de l'équipement et le PIB


Depuis 1990, le niveau d'informatisation a régulièrement augmenté au Burkina Faso comme il ressort de l'augmentation notable de ce rapport qui est passé de 1% en 1990 à 67% en 1995.


Nombre d'ordinateurs


L’évolution du rapport entre 1990 et 1995 montre une augmentation notable du nombre d'ordinateurs. Selon les estimations, cette augmentation se poursuivra.


Dépenses en informatique


Depuis 1990, le Burkina Faso a déployé beaucoup d'efforts pour développer la technologie de l'information ce qui l'a amené à augmenter ses investissements dans l'équipement informatique dont la valeur totale est passée de 4 milliards de francs CFA en 1990 à 11 milliards à la fin de 1995, soit un investissement de 7 milliards de francs CFA en équipement informatique sur cinq ans, 1,67% du total des investissements du pays et 16,1% de sa croissance annuelle moyenne.


Depuis cinq ans, le nombre de personnes travaillant dans le domaine de la technologie de l'information au Burkina Faso a notablement augmenté, au rythme de 11,3% par an, l’effectif des informaticiens passant de 171 à la fin de 1990 à 287 à la fin de 1995.


xi	La situation en Afrique (d’après les résultats de questionnaires et d'autres sources d'information) n'est guère encourageante. Même si 20 pays disposent d'une "industrie" des télécommunications ou d’une industrie connexe, un seul dispose d'une industrie reconnue dans le monde entier (Afrique du Sud).


En revanche, la situation de la fabrication locale en Asie est tout à fait différente. Avec un marché potentiel de plus de 3 milliards d'habitants et une pénétration téléphonique de 3,32, de nombreux pays en développement d'Asie ont mis sur pied un secteur des télécommunications florissant et exporte même une partie de leurs produits (Chine, République de Corée, Inde, Indonésie, Malaisie et Thaïlande par exemple). Certains ont même une balance commerciale positive dans ce domaine (Corée et Malaisie). Grâce à une politique résolue de leur gouvernement, certains pays ont non seulement mis sur pied une industrie locale de fabrication et/ou d'assemblage d'équipement de télécommunications mais ont également encourager la recherche�développement dans le but ultime de cesser les importations (le meilleur exemple étant probablement le C�DOT en Inde). L'approche déterminée adoptée par ces pays, combinée à une politique de réinvestissement des bénéfices pour l'installation de nouvelles lignes, constitue un exemple décisif pour les autres.


Les pays d'Amérique latine mènent depuis de nombreuses années une politique de recherche, de développement et de fabrication locale. Leur balance commerciale est négative en ce qui concerne l'équipement de télécommunication à l'exception du Mexique qui enregistre une balance commerciale favorable d'environ 500 millions de dollars (résultat d'une sous�traitance poussée de la part des Etats�Unis au Mexique en raison des bas salaires pratiqués dans ce pays). Dans certains pays de la région, l'industrie des télécommunications n'est apparue que récemment mais dans d'autres tels que le Brésil, la fabrication locale existe depuis plusieurs décennies.


Les pays en transition d'Europe centrale et orientale disposent depuis plusieurs années d'un secteur de télécommunications d'une certaine importance. A l'époque de l'économie planifiée, certains de ces pays ont mis au point et fabriqué de l'équipement � faisant souvent appel à une technologie périmée � pour d'autres pays du bloc communiste et ce faisant servaient de centres régionaux d'expertise (ils exportaient même une part de leur production dans d'autres pays en développement tels que Cuba et le Viet Nam). Le passage à une économie libérale les a contraints et continue de les contraindre à restructurer ces secteurs qui ont perdu leur rôle régional. A l'heure actuelle, deux pays seulement � la Croatie et la Slovénie – ont une balance commerciale positive dans ce domaine.


Il n'existe pratiquement pas d'industrie des télécommunications dans les états arabes (hors d'Afrique) sauf en Arabie saoudite où cette industrie en est encore à un stade précoce.


S'agissant des télécommunications rurales, peu de pays en développement se livrent à des recherches ou sont dotés d'une industrie de fabrication. Lorsqu'il en existe une, elle est essentiellement tournée vers l'exportation. On peut donner comme exemples l'Afrique du Sud, le Brésil, la Chine, l'Inde et l'Indonésie. Le développement des industries de ce type pour couvrir les besoins ruraux reste limité, en raison essentiellement du manque de fonds pour mettre sur pied l'infrastructure nécessaire. Il est intéressant de relever que malgré la taille potentielle du marché, peu d'entreprises industrielles des pays développés interviennent dans le secteur rural.


Toutefois, dans de nombreux pays en développement il existe de petites sociétés, qu'elles soient ou non liées à un exploitant, qui assurent des services de télécommunication. Elles s'occupent essentiellement d'installations mais certaines ont des points forts reconnus en matière d'ingénierie ou de maintenance. Néanmoins, dans la plupart des cas le champ d'activité de ces entreprises est nationale. Il existe également des entreprises qui fabriquent du matériel auxiliaire tel que les tours.


xii	Orientation stratégique selon le type de pays


1	Nouvelles économies industrielles


•	Coordination des investissements et mécanismes de consultation entre secteur public et secteur privé.


•	Recrutement actif de multinationales dans la technologie de l'information; promotion d'alliances stratégiques et de compétences.


•	Investissement dans l'éducation et la formation à la technologie de l'information.


•	Investissement dans les télécommunications et les réseaux spécialisés.


•	Effort d'exportation: crédits dirigés et promotion sélective de l'industrie de l'électronique et de l'informatique.


•	Programme de familiarisation des PME en fonction du marché avec les applications éprouvées de la technologie de l'information.


•	Mesures d'encouragement à la recherche�développement et capital risque pour l'adaptation intérieure et l'exportation dans une stratégie de créneaux de la technologie de l'information.


•	Projets de démonstration.


2	Grandes économies en voie d'industrialisation


•	Etablissement de marchés intérieurs compétitifs pour les services de soutien à la technologie de l'information et de logiciels.


•	Amélioration de la gestion de l'information publique et des pratiques d'achat: encouragement de la sous�traitance, de la normalisation et de la concurrence intérieure.


•	Réforme des télécommunications et participation accrue du secteur privé aux services à valeur ajoutée. 


•	Modernisation des institutions financières, de la gestion des finances publiques et de l'infrastructure grâce à la technologie de l'information.


•	Promotion de l'industrie des logiciels destinés à l'exportation et à l'utilisation intérieure.


•	Repérage des principaux secteurs industriels en vue d'applications éprouvées de la technologie de l'information.


•	Promotion de la technologie de l'information dans l'éducation et les services de consultants.


•	Parcs technologiques et services partagés.


3	Economies en transition


•	Promotion de partenariats stratégiques avec des utilisateurs et producteurs multinationaux de technologie de l'information.


•	Renforcement des institutions intervenant sur le marché grâce à la technologie de l'information: banque et finances, systèmes de paiement, informations sur le marché du travail et informations sur les échanges commerciaux.


•	Modernisation des infrastructures y compris la logistique des télécommunications et des échanges commerciaux.


•	Modernisation des services publics et liberté de l'information publique.


•	Encouragement de l'utilisation de la technologie de l'information pour la gestion de l'environnement et la lutte contre la pollution.


•	Réseautage d'institutions scientifiques, technologiques et éducatives.


•	Diffusion des applications commerciales dans les entreprises publiques et privées.


•	Modernisation des services d'appui à l'entreprise.


4	Petits pays insulaires


•	Modernisation des télécommunications.


•	Mise en place de services de téléport et de soumission de données pour attirer des services à forte intensité d'information.


•	Exploitation de la technologie de l'information dans le tourisme: systèmes de réservation, informations sur le marché, services améliorés et intégrés, infrastructure touristique.


5	Pays à faibles revenus


•	Amélioration des investissements publics, des approvisionnements et de la gestion grâce à la technologie de l'information. Promotion de la participation des utilisateurs à la mise au point des systèmes d'information publique.


•	Diffusion de l'information et plus particulièrement vulgarisation agricole et développement des ressources humaines.


•	Fourniture d'informations sur les marchés intérieurs et étrangers.


•	Modernisation de l'infrastructure de base: électricité, télécommunications, transports.


•	Amélioration des systèmes de gouvernement: fiscalité et douanes.


•	Informations socio�économiques: gestion financière.


•	Encouragement de la participation étrangère à la formation et à la diffusion locales.


•	Promotion et services privés de consultation et de soutien faisant appel à la technologie de l'information.
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